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EAU : UN CONTRAT DE DELTA
POUR LA CAMARGUE !
La procédure de contrat de delta s’inscrit
dans une démarche globale de gestion de
l’eau à l’échelle d’un bassin versant. Pour
chaque thème lié à l’eau (eau potable, eau
usée, irrigation, drainage, littoral, etc.), le

contrat permet de définir
en concertation les
grands objectifs et d’éta-
blir un programme d’ac-
tions opérationnelles sur
lequel s’engagent les
financeurs publics. Cette

démarche est portée par le Parc sur le terri-
toire de Camargue. Le travail préparatoire
est engagé et les premières réunions de
concertation thématiques auront lieu en
mars.

Contact : Christophe Vivier
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BIENTOT LE PRINTEMPS :
LE NETTOYAGE GRANDEUR NATURE
Le 14 février dernier, le comité local d’orga-
nisation réuni sous l’égide du Parc a retenu
le week-end du 23 et 24 mars prochain
pour la 8ème édition du nettoyage de prin-
temps en Camargue. Au programme :
- Accompagnement des scolaires le samedi
23 mars au matin sur les sites naturels
souillés et visite des déchetteries de
Trinquetaille et des Saintes-Maries-de-la-
Mer. 
- Accueil du public le dimanche 24 mars
toute la journée sur les plages de
Camargue (Piémenson, Beauduc, Les
Saintes-Maries-de-la-Mer) pour un ramas-
sage sélectif d’objets abandonnés.
Toutes celles et tous ceux qui souhaitent
participer et porter un soutien actif à cette
manifestation peuvent appeler au
04.90.97.10.40

Contact : Régis Vianet

LE RESEAU HYDRAULIQUE DU
MAS DE LA CURE A LA LOUPE
Le Mas de la Cure ancienne propriété agri-
cole du domaine du Château d’Avignon est
aujourd’hui un site du Conservatoire du
Littoral géré par le Parc de Camargue et la
commune des Saintes. Cette propriété pos-
sède un réseau hydraulique très important
(20 km de roubines sur 287 ha) qui ne
répond plus aux divers usages du site (éle-
vage, découverte, Maison du cheval
Camargue). 
Bérénice Vaillant, étudiante en BTS gestion
et protection de la nature, vient d’intégrer
l’équipe du Parc afin de réaliser son stage
sur l’état du réseau hydraulique du Mas de
la Cure et de proposer de nouvelles
mesures de gestion.

Contact : Gaël Hemery

DES IMAGES AERIENNES POUR
MIEUX GERER LE TERRITOIRE
Le Parc va recevoir prochainement des
images aériennes que l’on dit “ orthorecti-
fiées ” (bien calées en terme de coordon-
nées spatiales) sur l’ensemble de son terri-
toire. Ces données vont être d’un apport
conséquent dans le suivi des études, la ges-
tion des terrains et la connaissance du ter-
ritoire. Ces données numériques de l’IGN
(Institut Géographique National) ont été
mises à disposition de l’ensemble des
acteurs publics locaux, dont le Parc de
Camargue, via une convention avec l’IGN.
Tout ceci a été rendu possible par la créa-
tion, unique en France, d’un C.R.I.G.E.
(Comité Régional de l’Information
Géographique) dans le cadre du contrat de
plan Etat/Région.

Contact : Laurence Agulhon

En France, suivant la règlemenation, tous les Parcs naturels régionaux sont
gérés par des Syndicats mixtes. En Camargue, il était devenu nécessaire de
mettre en conformité juridique et financière la structure de gestion du Parc.
Toutefois compte tenu de la spécificité territoriale,du partenariat engagé et de
la concertation développée depuis plus de 30 ans, la formule du Groupement
d’Intérêt Public (GIP) a été retenue.

Le GIP s’inscrit donc dans la continuité de la Fondation à laquelle il succède et
devient la structure opérationnelle pour mettre en œuvre la charte révisée. Il se
donne pour objectif de poursuivre et de renforcer l’action menée par les fonda-
teurs, dans le respect des principes fixés à la création du Parc.

Sa composition affirme d’ailleurs une représentativité équilibrée de tous les
acteurs œuvrant en Camargue. Le GIP se compose, en effet, de 9 collèges répar-
tis en 3 groupes :

- Le groupe des financeurs publics : Collège de collectivités locales : Région,
Département, Communes, (22 voix), Collège de l’Etat et des Etablissements
publics (4 voix).

- Le groupe des fondateurs : Collège des propriétaires (7 voix), Collège du comi-
té de soutien (7 voix), Collège de la Réserve nationale de Camargue (1 voix).

- Le groupe des acteurs : Collège de l’agriculture et de l’élevage (3 voix), Collège
du tourisme et du développement économique (2 voix), Collège de l’environ-
nement et de la nature (3 voix), Collège des usagers, de la chasse et de la pêche
(2 voix).

Le GIP peut accueillir de nouveaux membres. Tout nouveau membre doit pré-
senter une demande d’adhésion qui doit répondre aux deux conditions sui-
vantes : mener une action spécifique sur le territoire du Parc naturel régional ;
agir, depuis au moins 3 ans, dans au moins un des domaines d’intervention du
Parc tels que définis dans la Charte.

M A R S

AC T I O N S  E N  C O U R S



A  VO S  AG E N D A S

•  Ne t t oy a g e  d e  p r i n t e m p s
23 mars  : rendez-vous  des  écoles  de
Camargue
24 mars  : accueil  du public  sur   les
plages  de  Camargue

L’ECOLE ENQUETE
Depuis la rentrée scolaire les élèves de
l’école primaire de Gageron mènent une
enquête en Camargue. A l’initiative de leur
professeur, Monsieur Beljerba, la classe
part à la rencontre de professionnels sur le
lieu même de leur activité. Les élèves ont
ainsi rencontré un riziculteur, un employé
de la réserve nationale, un gardian. 

Ils se rendront bientôt au bord de l’étang
du Vaccares pour interviewer un pêcheur.
Plus tard ce sera un chasseur et enfin un
salinier. Le Parc de Camargue met en rela-
tion la classe avec ces professionnels, et
accompagne les enfants dans son analyse
des différentes pratiques. Au terme de
toutes ces rencontres les élèves auront à la
fois une connaissance du delta et une
vision des usages que l’on y pratique. 

Contact : Julien Faure

MAISON DU CHEVAL CAMARGUE
Au cours de l’année 2001, les premières
actions d’ouverture au public ont eu lieu
sur le domaine du Mas de la Cure : visite du
site, stages de formation, et notamment
CAMAGRI Salon du cheval Camargue où
plus de 5 000 visiteurs et amoureux du che-
val Camargue se sont retrouvés. Le bilan de
cette manifestation est très positif pour les
éleveurs avec 16 chevaux vendus et de
nombreux contacts commerciaux.

Depuis quelques semaines, l’obtention du
permis de construire a permis de débuter
la première tranche de travaux dont le Parc
de Camargue est le maître d’ouvrage. Les
investissements sont financés conjointe-
ment par le Conseil régional Provence-
Alpes-Côte d’Azur et le Conseil général des
Bouches-du-Rhône.

Contacts : Gaël Hemery, Parc de Camargue
Jean-Luc Malacarne, Maison du cheval

Camargue (04 90 97 58 47)

AC T I O N S  R E A L I S E E S

LE CHEVAL CAMARGUE AU SALON
DE L’AGRICULTURE
A Paris, du 23 février au 3 mars 2002, deux
étalons de race Camargue, approuvés à la
monte publique 2002 ont représenté l’éle-
vage.
- Gitan du Mas II, propriétaire Jean-Marie
Negre à Perols, et naisseur Marc Jalabert,
Mas de la Chassagne, Arles.
- Héros du Ra, propriétaire et naisseur
Jean Marsaud, Mas de Rigaudon, Arles.
L’Association des Eleveurs de Chevaux de
Race Camargue et le Parc naturel régional
de Camargue qui assure son secrétariat,
sont parties prenantes dans cette opéra-
tion de présentation et de promotion de la
race Camargue.

Contact : André Mauget, Parc de Camargue
Blaise de Sambucy, Association des éleveurs de

chevaux de race Camargue

STUD-BOOK 
DE LA RACE 
DE CHEVAL CAMARGUE
A la suite de l'ouverture du Stud-Book de la
race du Cheval Camargue pour la période
du 1er janvier 2002 au 30 juin 2003, il est
prévu de rencontrer plusieurs fois les éle-
veurs souhaitant faire reconnaître au titre
initial, une jument ou un hongre de type
Camargue.
Samedi 2 mars 2002 a eu lieu la première
reconnaissance au Mas de la Cure, siège de
la Maison du Cheval Camargue, aux
Saintes-Maries-de-la-Mer. Le jury a procé-
dé à l'examen du modèle, présenté en
main, pour les juments, et pour les
hongres. 53 chevaux ont été présentés et 46
ont été retenus en vue de leur  inscription
au titre initial dans le livre généalogique. 
La tenue du stud-book est assurée par le
Parc de Camargue.

Contact : André Mauget, Anne Vadon

LES ECLAIREUSES 
DU PRINTEMPS
Dès la fin de l’hiver, une promenade en
Camargue peut vous faire découvrir les
premières floraisons qui annoncent l’arri-
vée des beaux jours. C’est le cas de cer-
taines orchidées, de l’aubépine et de
petites espèces de Géranium. C’est égale-
ment le cas de cette renoncule ficaire assez
commune en Camargue et que l’on trouve
notamment dans les boisements de peu-
pliers blancs qui bordent les deux Rhône.
Les réserves qu’elle stocke dans ses racines
charnues lui permettent d’accomplir son
cycle floral dès maintenant, avant que les
arbres ne prennent leurs feuilles et altèrent
la pénétration de la lumière dans le sous-
bois. Mais attention aux tisanes, ces
feuilles sont hautement toxiques.

EOLIENNE DE PIN FOURCAT
Avec l'aide du Conseil régional, le Parc réa-
lise actuellement une étude de faisabilité
pour la réhabilitation de l'éolienne située
sur le domaine de la Compagnie indus-
trielle et agricole du Midi à Pin Fourcat. 

Haute de plus de 15 mètres, cette turbine à
vent actionnait un système de pompage.
Puisée dans le petit Rhône, l'eau irriguait
les terres du domaine et abreuvait le bétail.
Modèle rare et original, l'éolienne est à la
fois un élément du patrimoine paysager,
un exemple pour l'environnement en
matière d'énergie et un témoin des tech-
niques hydrauliques du delta.

Contact : Marie-Hélène Sibille

Dessin : école primaire de Gageron


